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	                 Paris, le 4 décembre 2007


M. Laurent GATHIER

Secrétaire Général du SNUI

A M. Olivier SIVIEUDE

Sous-Directeur des Ressources Humaines

Direction Générale

64/70, allée de Bercy

75572 PARIS CEDEX 12

Monsieur le Sous-Directeur,

L’instruction annuelle sur les mutations et affectations diffusée depuis ce lundi 3 décembre 2007 fixe les dates limites de dépôt des demandes de mutation au 7 janvier 2008 et de réception des candidatures pour des emplois visés par les PBO J 102-07  et PBO J 103-07 au 17 décembre 2007. 

Les délais prévus en matière de dépôt des demandes de mutation ou de candidature posent ou vont poser de sérieuses difficultés aux agents souhaitant participer au mouvement de mutation 2008. En effet, les vacances scolaires se déroulant du  23 décembre 2007 au 6 janvier 2008 les agents auront des difficultés :

· pour gérer la procédure de dépôt des fiches de mutation compte tenu notamment que cette dernière s’effectue via le portail métier,

· pour obtenir auprès des services RH et des organisations syndicales les conseils et informations nécessaires.

C’est pourquoi, le SNUI vous demande de bien vouloir revoir globalement les délais impartis pour le dépôt des candidatures et des demandes de mutation. Ainsi, les dates du 21 décembre 2007 pour les appels de candidature  et du 11 janvier 2008 pour les demandes de mutation nous paraîtraient  plus en correspondance avec l’intérêt général tant des personnels que des services RH. 

Recevez, Monsieur le Sous-Directeur, l’assurance de mes respectueuses salutations.
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Laurent GATHIER


Secrétaire Général


